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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DiPP-Bicpe/NP 

Arrêté préfectoral imposant à Ia SA  PIDY 
PRODUCTION des prescriptions complémentaires 
pour la poursuite d'exploitation de son établissement 
situé à HALLUIN 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement : 

Vu l'arrêté préfectoral du 2 juin 2008 autorisant là SA PIDY PRODUCTION - siège social et adresse de 
l'établissement : ZI. de la Rouge Porte Avenue de Menin - BP 153 59433 HALLUIN CEDEX à exploiter ses 
activités sous la rubrique 2220-1 (préparation de produits alimentaires d'origine végétale) de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement : 

Vu la demande de l'exploitant en date du 22 avril 2014 en vue de modifier ses installations situées à 
HALLUIN ; 

Vu le dossier de porter à connaissance produit à l'appui de cette demande ; 

Vu le rapport du 9 septembre 2014 de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, par intérim, chargée du service d'inspection des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; ‘ 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord lors de sa séance du 21 octobre 2014 : 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRÊTE 

Article 1% - Objet 

Les dispositions de l'article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral du 2 juin 2008 autorisant la SA PIDY PRODUCTION 
à exploiter ses activités relevant de ia nomenclature des installations classées pour la protection de 
lenvironnement, sont remplacées par les dispositions suivantes : 

ARR



Libeflé en clair de l'installation Caractéristique de l'installation 
| 

Classement 
  

1510.3 Entrepôts couverts (stockage de 
matières ou produits combustibles 

en quantité supérieure à 500 tonnes 
dans des), à l’exception des dépôts 
utilisés au stockage de catégories 

de matières, produits ou 

substances relevant, par ailleurs, de 
la présente nomenclature, des 

bâtiments destinés exclusivement 
au remisage des véhicules à moteur 

et de leur remorque, des 

établissements recevant du public 
et des entrepôts frigorifiques. 

Le volume des entrepôts étant : 

3. Supérieur ou égal à 5 000 mŸ mais 
inférieur à 50 000 m°. 

Volume de stockage : 48 914 m° 
capacité de stockage : 900 tonnes 

DC 

  

1511 Entrepôts frigorifiques, à 
l'exception des dépôts utilisés au 

stockage de catégories de matières, 
produits ou substances relevant, 

par ailleurs, de la présente 
nomenclature. 

Le volume susceptible d’être stocké 
étant : 

inférieur à 5 000 mê 

Volume des chambres froides: 
658 m° 

NC 

  

1530.3 Papiers, cartons ou matériaux 
combustibles analogues y compris 

les produits finis conditionnés ‘ 
(dépôt de), à l'exception des 

établissements recevant du public. 

Le volume susceptible d’être stocké 
étant : 

3. Supérieur à 1 000 m° mai 
inférieur ou égal à 20 000 m°. 

Papier, carton, bois : 
3 080 m 

  

2160 Silos et installations de stockage en 
vrac de céréales, grains, produits 

alimentaires ou tout produit 
organique dégageant des 

poussières inflammables, y compris 
les stockages sous tente ou 

structure gonflable. 

volume total de stockage est inférieur 
à 5 000 m° 

Silos de stockage :92 m° NC 

  

2220-B.2.a     Préparation ou conservation de 
produits alimentaires d’origine 

végétale, par cuisson, appertisation, 

surgélation, congélation, 
lyophilisation, déshydratation, 

torréfaction. etc. à l'exclusion du 

Capacité de production : 
12,85 tonnes/jour       
 



sucre, de la fécule, du malt, des 

huiles, et des aliments pour le bétail 
mais y compris les ateliers de 

maturation de fruits et légumes. 
B. Autres installations que celles 

visées au À 
la quantité de produits entrant étant : 

2. Autres installations : 
a) Supérieure à 10t/j 

2910-A.2 Combustion Puissance de combustion : DC 
A. Lorsque l'installation consomme *3,76 MW 

exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz de 

pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls 

lourds ou de la biomasse, à 

l'exclusion des installations visées 

par d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la 

combustion participe à la fusion, la 
cuisson ou au traitement, en 

mélange avec les gaz de 
combustion, des matières 

entrantes, si la puissance thermique 
maximale de l'installation est : 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure 
à 20 MW 

2920 Installation de compression Compression : 78,2 KW NC 
fonctionnant à des pressions 

effectives supérieures à 10° Pa et 
comprimant ou utilisant des fluides 

inflammables ou toxiques : 

la puissance absorbée étant inférieure 

  

  

  

à 10 MW 

2925 Accumulateurs (ateliers de charge | Atelier de charge d'accumulateurs : NC 
d’). 20,58 KW 

La puissance maximale de courant 
continu utilisable pour cette opération 

étant inférieure à 50 KW           
  

Alice 2 : 

Les dispositions de l'article 7.7.7.2 de l'arrêté préfectoral du 2 juin 2008 relatives à la réalisation d'un bassin 
de confinement des eaux incendie sont abrogées et remplacées par : 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués 
lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce 
confinement est réalisé par des dispositifs internes aux cellules de stockage. 

Les eaux d'extinction ainsi confinées lors d’un incendie sont analysées afin de déterminer si un traitement 
est nécessaire avant rejet. 

LL.



Les rejets respectent les valeurs limites suivantes : 

° matières en suspension (selon la norme mentionnée à l'annexe II de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif 
aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 100 
mg/l; 

+  DCO (selon la norme mentionnée à l'annexe 11 de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités 
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 300 mg/l; 

+ __ DBOS (selon la norme mentionnée à l'annexe Il de l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités 
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 100 mg/l. 

Article 3 : 

Les dispositions de l'arrêté du 23 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
entrepôts couverts relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables au niveau bêtiment de 
stockage. 

Article 4 : Les dispositions de l'arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 (préparation ou 
conservation de produits alimentaires d'origine végétale) de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement sont applicables aux ateliers de production. 

Article 5 : Sanctions 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraïneront l'application 
des sanctions pénales et administrations prévues par le titre 1° du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 6 : Voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou l'affichage 

de cette décision.



Article 7 : Décision et notification 

Le secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l'exploitant et dont copie sera adressée 

- au Maire d'HALLUIN , 

- à la Directrice Régionale de l'Environnement, par intérim, chargée du service d'inspection des installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

En vue de l'information des tiers 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie d'HALLUIN et pourra y être consulté ; un extrait de 
l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à la 
mairie d'HALLUIN pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces 
formalités sera dressé par les soins du maire, 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 

l'exploitant, ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr rubrique ICPE — Autre 
ICPE : agricoles, industrielles, etc — prescriptions compiémentaires). 

LUCE And Faità Lille, le 2 & MC £3i4 
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